
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 31 mai 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juin 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 25 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° 3), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Aliki PERENDOUKOU, Jean-Pierre LAURENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine 
OMONT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aline MARECHAL, Nicolas BERTIN, 
Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Patrick DENISE donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 31 mai 2021 

 

2021.05/85 

PATRIMOINE CULTUREL ET TOURISME – CONVENTION VILLE/MEMORIAL DE LA SHOAH – 
LOCATION D’UNE EXPOSITION - AUTORISATION - SIGNATURE 

 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire.  Dans le cadre des actions de politique mémorielle 
entreprises par la Ville, le service Patrimoine culturel et Tourisme gère la venue d’une exposition 
itinérante du Mémorial de la Shoah consacrée aux Justes.  
Cette exposition prendra place au sein du forum du Centre Social Jean Moulin du 31 mai au 4 juin 
2021, puis au sein du cloître de l’Abbaye du 5 au 13 juin 2021. Cette exposition intitulée Les Justes de 
France est enrichie par de nombreux ateliers pédagogiques menés par les médiateurs du Mémorial 
de la Shoah, des visites libres tout public et des accueils guidés par les médiateurs du service 
Patrimoine. Dans un second temps, ces actions de médiation se clôtureront par le dévoilement d’une 
plaque en l’honneur des Justes de Montivilliers au Monument du Souvenir. 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2021 ; 

 

CONSIDERANT 

- Que l’exposition Les Justes de France entre dans le cadre de la politique mémorielle de la Ville. 

- Que ladite exposition est présentée dans deux lieux différents afin de la rendre accessible aux 
publics des quartiers et du centre-ville. 

- Que la Ville souhaite inscrire cette exposition dans une démarche pédagogique auprès du jeune 
public en permettant à de nombreuses classes du primaire et du secondaire de bénéficier des 
ateliers du Mémorial de la Shoah. 

- Que cette action mémorielle sera ponctuée par la commémoration du 16 juillet 2021 et par le 
dévoilement d’une plaque en l’honneur des Justes de MONTIVILLIERS auxquels la Ville souhaite 
rendre hommage. 

 

Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le 25 mai 2021 consultée ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de la vie culturelle, du patrimoine, de la vie citoyenne 
et de la politique mémorielle, 

Après en avoir délibéré, 



 

DÉCIDE 

D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à la location de l’exposition intitulée 

Les Justes de France avec le Mémorial de la Shoah qui sera installée du 31 mai au 13 juin 2021 dans 

le Centre Social Jean Moulin, puis dans le Cloître de l’abbaye de Montivilliers, pour un montant de 

500 €. 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2021 

Budget principal 
Chapitre : 324.3 / 613.5 

Article et libellé : Locations 
Montant de la dépense : 500,00 € 

 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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